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COURTEAUX RODOLPHE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 13/12/2021, il a été constitué une SASU dénommée :

COURTEAUX RODOLPHE

SIÈGE SOCIAL : 274 rue Saint Clément 84100 ORANGE
CAPITAL : 1500 €
Objet social : La prise de participations ou d’intérêts sous quelque forme que ce soit, dans toute société
ou entreprise, de nationalité française ou étrangère et quelle qu’en soit la forme, exerçant des activités
commerciales, industrielles, artisanales, libérales, agricoles, financière ou civiles, l’acquisition, la cession
de  toutes  parts  sociales,  actions  et  autres  valeurs  mobilières  de  toute  nature,  la  gestion  et
l’administration des participations et actifs détenus, L’exercice de tous mandats sociaux, l’animation
effective du groupe de sociétés qu’elle forme avec ses filiales, la participation active au contrôle de ses
filiales, à la définition de leurs objectifs et de leur politique économique et à la conduite au sein de celle-
ci  de sa politique définie pour le groupe, l’assistance, le conseil  et la réalisation de prestations de
services au profit  de toutes sociétés dans lesquelles elle  détient  directement ou indirectement une
participation, et notamment en rendant à titre purement interne au groupe, des services spécifiques dans
les domaines de la gestion administrative, financière, juridique, comptable et sociale, dans le domaine
des  ressources  humaines,  de  l’immobilier  ainsi  que  des  domaines  techniques,  informatiques  et
commerciaux, par tous moyens techniques existants et à venir, la direction générale des sociétés dans
lesquelles elle détient directement ou indirectement une participation et l’exercice d’un mandat social à
cet effet. Toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet similaire
ou connexe.
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PRÉSIDENT : M COURTEAUX Rodolphe demeurant 22 Avenue Henri Rochier 26110 NYONS élu pour
une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote  :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Agrément à la majorité des trois quarts des voix des associés pour toutes cessions
DURÉE : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3952597
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